
 
 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER 
 
 L'an deux mille vingt-deux, le sept février à dix-huit heures, le Conseil 
Municipal de la Ville de SAINT-DIZIER s'est réuni en séance publique à l’espace Cœur de 
Ville, sous la présidence de M. Quentin BRIERE, Maire, en suite de la convocation faite le 1er 
février 2022 
 
Présents : 
M. BRIERE, Maire 
Mme BLANC, M. KAHLAL, Mme ROBERT-DEHAULT, M. RAIMBAULT, Mme 
CLAUSSE, M. VAGLIO, Adjoints au Maire 
Mme ABA, Mme AUBRY, Mme BIGUENET, M. BOUZON, Mme CHEVILLON, Mme 
COLLET, M. DAVAL, Mme DONATO, M. DREHER, Mme GARCIA, M. GARNIER, M. 
HAMMADI, Mme KREBS, Mme LE MOGUEN, M. LESAGE, M. LISSY, M. 
MONCHANIN, M. OLIVIER, M. OUALI, M. OZCAN, Mme PEYRONNEAU, Mme 
THIEBLEMONT, Mme VARNIER 

 
Excusés : 
M. CORNUT-GENTILLE, Mme DE CHANLAIRE, Mme GAILLARD, Mme GUINOISEAU, 
M. KARATAY 
 
Ont donné procuration : 
Mme GUINOISEAU à M.  RAIMBAULT 
 
Secrétaire de séance : M. OLIVIER 
 
 
 
 
N° 14-02-2022 
 
 
BILAN DES CESSIONS ET ACQUISITIONS IMMOBILIERES POUR L’ANNEE 2021 
 
Rapporteur : Mme Rachel BLANC 
 
  



 
 Selon l’article L 2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
bilan des acquisitions et cessions opérées sur le territoire d'une commune de plus de 2 000 
habitants par celle-ci, ou par une personne publique ou privée agissant dans le cadre d'une 
convention avec cette commune, donne lieu chaque année à une délibération du conseil 
municipal. Ce bilan est annexé au compte administratif de la commune. 
 
 Pour l’année 2021, la Ville de Saint-Dizier a réalisé les cessions et 
acquisitions immobilières figurant dans le tableau en annexe, pour le budget principal et ses 
budgets annexes. 
 
 Il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- d’approuver le bilan des acquisitions et des cessions immobilières ci-joint réalisées par la 

Ville de Saint-Dizier au cours de l’exercice 2021. 
 
 Le Conseil Municipal, après délibération, décide d'approuver ces propositions 
à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Maire et par délégation 

Christophe LANDRIN 
Directeur Général des Services 

 
 


